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I. INTRODUCTION

1. Le Chapitre VII paragraphs 250 alinea Cii) du Plan d'action de Lagos

prSconise. le renforcement des.chambres de commerce, la creation d'associations

sous-regionales d'organismes consulaires et la constitution d'une Federation

africaine de chambres de commerce, en 1985, au plus tard.

2. Le premier symposium des chambres de commerce conjointement organise"

par la Commission economique pour l'Afrique et l'Association des organisations

africaines de promotion commerciale (AOAPC) du 16 au 20 juin 1981 a Addis-Abeba

a confirme" cstte recommandation du Plan d'action et donne mandat a la CEA et

a .1'AOAPC pour 1'organisation d'une reunion "chargee de mettre au point les

modalites et les mecanismes necessaires pour la creation de la Federation

r§gionale des chambres de commerce".

3. Cette etude a pour but de fournir les bases necessaires aux debats de la

reunion de Salisbury aur les modalites et les mecanismes devant concourir a la

constitution effective de la Federation continentale des chambres consulaires.

4. L'e~tude donne dans un premier temps un apergu sur les structures et le

fonctionnement actuels des chambres de commerce africaines, 1'historique et le

role des chambres de commerce, l.es formes de cooperation existantes et possibles

entre chambres consulaires et propose, un cadre d'organisation et des statuts

possibles pour la Federation.

II. STRUCTURES ET FONCTIONNEMENT ACTUELS DES CHAMBRES DE COMMERCE AFRICAINES

A. Quelques donnees ggnerales

1/
5. Le dernier recensesment — effectue par la Commission economique pour

l'Afrique revele l'existence de 197 organismes consulaires africains.

1/ Repertoire des chambres de commerce, d'industrie, d'ag'riculture et

des mines des Etats membres de la CEA. Sept. 1979.
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6. Parmi ces organismes, 72 sont des chambres de commerce, 100 sont des chambres

mixtes commerce-industrie-agriculture, artisanat et chambres economiques.

7. Les 25autres chambres recensees s'occupent exclusivement d'actiyites de

production diverses (artisanat, exploitations forestieres, etc. 3 ..et n'ont pas

d'activites commerciales directes.

8. 172 organismes sont done exclusivement ou partiellement des chambres de

commerce dont 35 chambres nationales et unions de chambres, 133 chambres locales,

3 chambres de commerce etrangeres (chambres frangaises et britanniques implantees

en Algerie et au Maroc) et une chambre binationale franco-tunisienne..Depuis le

recensement de 1979, des chambres de commerce binationales sont r>&es dans d'autres

pays dont une au Nigeria (la chambre de commerce nigero-americaine).

9. On peut egalernent noter qu'il y a des chambres de commerce dans la presque

totality des pays du continent, a 1'exception toutefois des Etats lusophones

(Angola, Mozambique, Sao Tome et Principe, Cap Vert et Guinee Bissau} et de

certains Etats qui par suite de la reorientation de leur systeme economique ont

aboli les chambres consulaires classiques (Algerie).

10. Presque toutes les chambres de commerce africaines ont ete cre'ees durant la

p^riode coloniale et restent encore la plupart du temps fortement dominees par

des entrepreneurs originaires de la metrbpole.

B. Realites des organismes consulaires africains

1. Statut

11. Les organismes consulaires africains relevent au plan juridique de deux

principaux types de statuts li£s aux realites historiques rappelees par ailleurs.

12. Les pays africains anciennement sous domination francaise ou beige ont des

chambres consulaires de droit romain. Dans ces pays les chambres de commerce,

d'agriculture, d'artisanat et d'industrie sont des institutions publiques ou

mixtes placees sous la tutelle des ministeres charges des affaires Sconomiques.
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L'adhesion a ces organisations d§coule automatiquement de toute inscription au

registre du commerce et revet done un caractere obligatoire, Les chambres de

commerce sont dans ces pays les interlocuteurs privilegies des pouvoirs publics

et assurent la defense des interets de la Communaute economique nationale.

13. Le modele britannique herite par les pays anglophones d1Afrique est un

systeme liberal inspire par la "common law". II dissocie le monde des affaires

de l'Eta-t et laisse aux hommes d'affaires le soin de concevoir leurs organisations

et de les gerer comme ils l'entendent. Ce systeme exclue toute contrainte dans

l'adhesion a des chambres consulaires.

14. En Afrique anglophone, les organismes consulaires sont done des institutions

privees dont les structures, les budgets, les activites et les rapports avec

l'Etat sont determines par les milieux d'affaires eux-memes.

15. Cependant, le fait que ces chambres soient dotees d'un statut prive et

independant ne les empeche pas de fonctionner comme des poles de pression capables

d'influencer les decisions gouvernementales. Elles participent aux commissions

consultatives e~conomiques mises en place par 1'Etat, organisent des manifestations

durant lesquelles les ministres competents et meme le chef de l'Etat prennent la

parole sur des sujets economiques d'actualite at sur des mesures de politique

generale touchant les interets des hommes d'affaires. Elles jouissent ainsi

d'une reconnaissance et d'une protection officielles.

2. Typologle des organismes consulaires en Afrique

16. Le rect- s -ment evoque* plus haut fait ressortir I1 existence de cinq types

d'organismes consulaires :

a) Les chambres locales

b) Les chambres nationales et unions nationales de chambres

c) Les chambres mixtes du chambres 6conomiques

d) Les chambres nationales etrangeres implantees en Afrique

e) Les organisations Internationales d'organismes consulaires
(Federation, Conferences, etc.)

En fonction de leur appartenance a l'un de ces groupes, les organismes

consulaires ont des structures determinees et jouent des r61es determines.
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17. Lbs chambres consulates locales sont en general implantees dans les ■

chef-lieux des regions administrates et regroupent l'ensemble des entreprises

et agents economiques de tous les secteurs d'activites (commerce., Industrie,

artisanat, elevage, forets, service) sauf dans les pays ou, compte tenu de

Vimportance des activates forestieres ou artisanales, des chambres locales

specialisees dans ces domaines ont ete creees a cote des chambres de- commerce.

16. Ces institutions locales sont les lieux de concertation des milieux d'affaires

de leur circonscription et ont mandat de defendre les interets de ces milieux

aupres des autorites locales Cgouverneurs, chefs de province, prefets, etc.).

19:. Les structures des chambres de commerce locales sont en general, a une

echelle moindre, identiques a celles des chambres nationals : un secretariat-

general coordonne les activites de sections specialisees (commerce, Industrie,

artisanat. etc.) et execute sous la supervision du President les decisions de

l'Assemblee generale. L'assemblee generale se reunit en principe tous les

trimestres et chaque fois que besoin est, sur convocation du President.

20. Dans les pays francophones, le bureau de la chambre compte en dehors du

President, au mdins deux vice-Presidents elus par l'Assemblee generale, des

vice-Presidents designes^par les diverses sections (les presidents de section),

un secretaire, un secretaire adjoint, un tresorier et son adjoint. Ces personality

constituent egalement le conseil d'administration ou siege aussi un representant

du ministere de tutelle (commerce ou Sconomie et finance).

21. Alors que, dans les pays anglophones, le role des chambres locales est

essentiellement consultatif, dans les pays francophones d'Afrique, des fonctions

de gestion d'organismes publics sont souvent deleguees aux cha^res de commerce

locales : concession d'entrepots dans les ports et les aeroports. gestion de

pont-bascules, administration de, centres de formation professionnelle.

22. Les chambres locales remplissent egalement certaines fonctions administrates

elles siegent en commission, deliberent avec voix consultative pour la delivrance

des licences d'importation, la distribution des quotas et peuvent delivrer des

certificats d'origine et des carnets A.T.A. et E.C.S. pour 1'admission temporaira

d'Schantillons commerciaux.
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23. Ces concessions sont tres souvent pour les chambres des occasions d'intervenir

dans la gestion des infrastructures d'accueil des activitSs de leurs ressortissants^.

et d'investir pour ge~nerer les fonds necessaires a la poursuite de leurs propres

■activitgs. [Les cotisations et les subventions de l.'Etat etant souvent insuffisantes)
*

Les chambres locales ne Jouent de role international notable que lorsqu'eljes sont

etablies dans la capitale e"conomique et/ou administrative du pays.

24. Les chambres nationales et unions natipnales des chambres -,: elles repondent

a un souci de coordination au niveau national des activitSs des divers aacteurs

de l'e"conomie nationale et de facilitation des rapports de l'Etat et des milieux

d'affaires.

25. L'on s'est rendu compte que tres souvent les gouvernements des pays africains

n^accordent del'importance qu'aux voeux et observations de la chambre, locale la

plus representative (celle de la capitale economique et/ou politique). Cette

attitude.de 1'Etat est en fait dictee par la re"alite Economique, pres de QO p. 100

tsinon plus) des activites economiques etant centralises dans la circpnscription

de cette chambre (cas de la ville de Dakar et de bien d'autres capitales africaines).

26. Pour remedier a cet etat de fait et permettre a la Communaut^ economique des

pays de s'exprimer d'une voix et de refleter I'ensemble des preoccupations des

milieux d'affaires, deux solutions1ont ete adoptees :

La creation d'une chambre nationale de commerce

27. Cette solution a et6 assez souvent celle adoptee par des pays relativement

peu 6tend,us tels que le Burundi, le Rwanda, la Gambie, Djibouti, le Gabon, le

Lesotho, le Liberia, le Malawi, la Mauritinie, l'lle Maurice (qui possede aussi

des organismes consulaires fonctionnant sur une base Sthnique, chambres de commerce

indienne et chinoise], la Sierra Leone, le Togo et la Haute-Volta mais §galement

par la Re~publique-Unie du Cameroun, la C6te d'lvoire, l'Ethiopie et le Ghana.

28. Dans certains pays les chambres nationales co-existent avec des chambres

locales dont elles sont cens^es assurer la coordination. C'est notamment le cas

en Ethiopie, au Ghana, en Ouganda, au Niger, a Maurice, en R§publique centrafricaine.

L'experience montre cependant que cette co-existence n'est guere ais§e dans la

mesure oti elle donne souvent lieu a des conflits de competence.
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29.' La solution a ces conflits semble r§sider dans ^institution d'une chambre

nationals de commerce avec des delegations provinciales. Cette solution allie

les avantagas de la centralisation (unite des milieux d'affaires dans leurs

activites, leurs decisions, centre de decision unifiee, administration unifi6e,

economic des ressources) et de la decentralisation Eles antennas provinciales

fonctionnent en cellules d'information dans les deux sens et rapprochent la chambre

nationals des entreprises et hommes d'affaires des regions du pays moyennant une

structure legere), Cette solutions ete adoptee par le Cameroun, le Kenya, la

Cote d'lvoire et le Gabon.

30. D'autres pays ont prGfere" conserver les chambres locales en tant que telles

et adopter une solution federale ou associative en mettant en place une Federation

ou une Association des chambres de commerce. Celle-ci laisse aux chambres locales

leur autonomie totale au plan des structures et des activites, mais elle prend en

charge les relations extSrieures et organise annuellement des reunions annuelles

ou semestrielles de concertation. Ce type d'union se retrouve-au Sfinegal. au

Zimbabwe, a Madagascar, au Maroc, au Nigeria, ainsi qu'au Zaire ou 1'ANEZA

Association nationals des hommes d'affaires zalrois) joue le r51e de chambre de

commerce et regroupe des sous-sections provinciales autonomes. On peut remarquer

dans ce cas que tres souvent la realite du pouvoir rests entre les mains des

chambres locales des capitales economiques qui assurent l'essentiel dss activites

de representation exterieure au risque d'abputir a des disaccords souvent nuisibles

a la bonne marche de la Federation ou de l'Union.

31. Les chambres mixtes ou chambres economiques: elles peuvent etre locales,

nationales ou federales. La philosophie et les structures de ess institutions

rsposent sur la necessaire integration entre lee" divers secteurs de 1'economie

nationals, itant entendu que les activites de production, queiieV qu'elles soient,

sont toujours liees a des activites commerciales.

32. La tendance a la scission des anciennes chambres mixtes africaines s'est

fait sentir des apres les independances dans certains pays (R.C.A., Cameroun,

Maroc, Tunisie, Senegal).
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33. II est vrai que les secteurs de production peuvent avoir des problemes

sp<§cifiques lies a Sexploitation et que cette exploitation releve genSralement

d1 instances gouvernementales autres que les rrtinisteres de lfeconomie. Mais ces

problemes peuvent etre et ont ete la plupart du temps resolus par les chambres

mixtes saisies par leurs sections competentes en la matiere.

34. On peut penser d'une maniere generale que la scission des chambres pose le

probleme de la coordination des activites consulairss et ne facilite pas une

certaine hierarchisation des problemes et des priorites. Elles dispersent les

efforts de promotion gconomique et ne facilite pas les rapports entre agents

Sconomiques et entre les milieux d*affaires et l'Etat.

La majorite des chambres consulaires africaines est constitute d'organismes

mixtes "cormierce, Industrie, agricu-lture, industrie, artisanat, etc/,.

L'organisation des chambres economiques tla Guinee est le seul pays

africain ayant une chambre economique) repond a la meme orientation que les

chambres mixtes. Elle offre un cadre unjque a la Communaute economique nationale

dans sa diversity et permet grace a ses sections a chaque secteur de s'organiser

et de s'exprimer dans ce cadre.

- Le terme "chambre de commerce" usite dans le Plan d'action de Lagos

correspond tres certainement a la notion de chambre mixte ou chambre economique.

L'appelletion de beaucoup de "chambres de commerce" en Afrique ne correspond pas

toujours a leur vocation reelle car assez souvent ces chambres ont des activites

plus etendues que le commerce et accueillent industriels, forestiers et artisans.

- Des organisations similaires a la federation que preconise le Plan

d'action de Lagos regroupent des chambres nationales de commerce, d'industrie et

d'agriculture.

III. HISTORIQUE ET ROLE DES CHAMBRES DE COMMERCE AFRICAINES

35. La plupart des chambres consulaires africaines Csurtout les francophones)

sont nees dans la seconde moitie du XlXsme siecle et certaines au debut du

XXeme sifecle.
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36. A l'origine toutes les chambres de commerce etaient des organismes prives

a part entiere. Les chambres des territoires et pays francophones avaient alors

le meme statut que les chambres anglophones actuelles. ■ ■

m

*

37. C'sst a partir de 1930 que la personnalite civile fut reconnue aux chambres

de la zone francophone (l'Arrete 1310 A.E. du 31 rnai 1930 donna des attributs

similaires a ceux. d'un etablissemsnt. public, a la chambre de commerce de Dakar

qui n'est en fait etablissement public de plein droit que depuis le 11 fevrier

1966 - loi 64266).

38. En fait, les chambres de commerce du continent etaient, a l'origine, concues

comme des syndicats de defense des interets de leurs ressortissants et non comme

des organismes de promotion en tant que tels. Elles e"taient des poles de pression

de comptoirs commerciaux.dont les maisons meres.se trouvaient dans.les metropoles

coloniales.

39. Dans la plupart des pays africains, ce role de type syndical et d'organisme

conseil aupres de l'Etat reste encore dominant, si ce n'est exclusif. Les actes

gouvernementaux qui regissent leur fonctionnement et leur organisation continuent

assez souvent de cristalliser ce role st le caractere par trop administratif des

structures mises en place pour le jouer; les services juridiques et I1administration

(delivrance de certificats, etc.) prennent souvent le pas sur les services de

promotion.

40. On notera que le role de promotion des echanges que jouent depuis peu certaines

chambres africaines contribuo souvent exclusivement au maintien et au renforcement

des courants d'echanpes traditionnels "Afrique - Europe occidentale". Elles se

situent ainsi dans le prolongement des chambres consulaires coloniales dont on

sait qu'elles etaient surtout soucieuses ds defendre les intsrets de leurs res

sortissants et d'assurer I'approvisionnement c!e 1'Europe en matieres premieres

ainsi que lfimportation et la commercialisation de produits manufactures en Afrique.

41. II est cependant vrai que depuis le debut des annees 1970, les Etats ont sans

cesse insiste sur la necessity pour les chambres de commerce d'emerger de leur

statut traditionnel et de jouer de plus en plus un role dynamique dans le

developpement economique.
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42. . Certains gouvernements ont meme etroitement associe les chambres consulaires

a la gestion de l'appareil ^conomique national. Les chambres siegert a divers

conseils d'administration.et comit^s interministeriels et participent a ^Elabo

ration, du programme des importations et des exportations des pays (Senegal,

Cameroun, Gabon, etc.).

43. Mais il reste que les ristorunes gouvernementales devant permettre aux

chambres de commerce d'assurer leur equilibre financier et de jouer un r61e

dynamique de promotion font souvent defaut. Certains gouvernements accusent

des retards considerables dans le versement des centimes additionnels. D'autres,

en butte a des difficultes financieres, recommandent 1'autofinancement des chambres

de commerce.

44. II faut egalsment preciser qus la plupart des chambres de commerce africaines

n'intSgrent toujours pas les entreprises publiques parmi leurs ressortissants

alors m§me que le participation de ces dernieres a 1'economie nationale parait

appelee, dans beaucoup de cas, a s'etendre.

45. De ce qui precede, on retiendra que la composition et le role actuel des

chambres consulaires africaines repondent en general assez mal aux objectifs du

Plan d1action de Lagos, et appellent des reformeade leurs structures ainsi qu'une

certaine reorientation de leurs activites.

IV. PERSPECTIVES D'AVENIR DES CHAHBRES CONSULAIRES AFRICAINES

46. La nouvelle stratsgie de developpement des pays africains formulee dans le

cadre du Plan d'action de Lagos repose sur le plan commercial sur les orientations

suivantes :

La maltrise et le developpement des marches interieurs

Le developpement des echanges intra-africains

La diversification des courants du commerce exterieur vers des

partenaires non traditionnels ' [Europe de 1'Est, Pays nordiquBS, Asie

Am6rique Iatine3 ■ - _ ■• . ■ .

Controle progressif du commerce par des structures nationales

(i.e. secteur public et prive)
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47. La diversification pr6nee par cette strategie doit permettre a l'Afrique

de passer de la situation de dependence actuelle des Etats africains vis-a-vis

de leurs partenaires traditionnels a une position plus equilibre, ce qui suppose

notamment que le pouvoir de negociation des pays africains soit sensiblemeht

renforce. Cette strategie appelle done une participation effective des agents #

economiques et de leurs organisations. •

48. Pour participer a la realisation des objectifs fixes par la strategie, les

chambres de commerce devraient :

1. Integrer l'ensemble des secteurs economiques.

2. Informer leurs ressortissants sur les ^orientations preconisees
et sur les possibility offertes par les partenaires non traditionnels
a la vente comme a l'achat ainsi que sur le potentiel du.commerce et

des investissements en Afrique.

3 Participer au'renforcement des structures natipnales africaines de

controle du commerce en elargissant la base des chambres consulates

aux entreprises publiques.

4; Oeuvrer a la promotion des hommes d'affaires africains et au

renforcement des petites et moyennes entreprises africaines.

5. Redynamiser leur action de promotion des echanges en fonction de la
strategie arretee et surtout dans Jie sens d'une expansion des echanges

intra-africains.

B. Aider les gouvernements a mettre en oeuvre les projets d'integration
sous-regionale et regionale en encourageant les echanges et- les
investissements communs entre pays et hommes d'affaires africains

■.-:• et en creant des fora r^gionaux et sous-regionaux pour faciliter ces

contacts.

Pour ce faire, les chambres de commerce doivent renforcer leurs

structures de conseil de gestion et de promotion des echanges et des investissements

et se doter de services d'etude. de planification et d'information dynamiques.

-.:-..-. ..-.-, ;Lq:liaison entre les organismes conaulaires et les organisations

sousTregionales et regionales d'integration economique est une priorite si l'on

veut que les conseils pragmatiques des uns eclairent les decisions des autres

et que les decisions prises au niveau intergouvernemental soient executees par les
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operateurs economiques en connalssance de cause. On note, a cet egard, que la

Federation ouest-africaine des chambres de commerce siege deja a la CEDEAO.

II faut souhaiter que la conference des Presidents des chambres consulates

d'Afrique centrale (qui emet deja des voeux aupres de l'UDEAC) ben§ficie du

meme statut aupres de la future CommunautS economique des Etats d'Afrique centrale.

Le nouveau role des chambres consulaires lss appelle a une cooperation

Stroite et active aux niveaux sous-regional et regional pour une intensification

effective des contacts et des ^changes et pour une action commune aupres des

organismes d1integration economique.

V. LES CHAMBRES DE COMMERCE AFRICAINES ET LA COOPERATION INTERNATIONALE

1- Situation actuelle

49. Pour les raisons evoquees plus haut, les relations internationaies des chambres

de commerce africaines restent encore assez externes au continent. Les chambres de

commerce africaines se sont surtout employees a promouvoir leurs relations avec

leurs homologues europeens : jumelage entre chambres etc., CHaute-Volta-Paris.
Brazzaville-Paris).

Las chambres consulaires des pays anglophones africains sont presque

toutes membres de la Federation des chambres de commerce du "Commonwealth".

Les chambres du Maghreb sont en general deja organises au sein de 1'Union

generale des chambres de commerce, Industrie et agriculture des pays arabes ou

au sein de la Conference islamique. des chambres de commerce.

Les pays francophones participent, depuis mai 1973, a la Conference des

compagnies consulaires africaines et francaises qui reunit les chambres frangaises

et celles du Benin, du Congo, de la C6te d'lvoire, de la Republique centrafricaine,

du Gabon, de la Haute-Volta, du Mali, du Niger, du Senegal, du. Tchad et du Togo

alprs que l'une des rares (si ce n'est la seule.) chambre binationale de commerce

sntre pays africains ne date que de 1978 (SSnegal-Mali) et que des chambres de

commerce frangaises et britanniques sont implantees au Maghreb depuis longtemps.

Des comites nationaux de la chambre de commerce Internationale sont deja etablis

dans une douzaine de pays africains.
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50. Diverses formes de cooperation existent depuis des decennies entre chambres

de commerce africaines et chambres de cohere? rtVutre-mer" altira que la cooperation

entre chambres de commerce est quasi ihexistante d'une sous-region a l'autre, et

meme a 1'interieur de la plupart des sous-regions.

51. II faut signaler cependant que depuis quelques annees, les chambres de

commerce africaines donnent 1'impression de sentir la necessity de developper

leurs rapports entre elles.

52. C'est ainsi qu'en Afrique "centrals la Conference des Presidents des assemblies

consulaires de 1'UDEAC represente un pas decisif vers une cooperation entre les

chambres consulaires du Congo, du Cameroun, de la Republique centrafricaine et du

Gabon, m§me si elle n'est pas en mesure de donner une impulsion decisive aux

echanges entre ces pays.

53. Les pays, membres l'ont si bien compris que des demarches pnt ete faites et

une reunion preliminaire organisee pour Jeter les bases d'une Federation sous-

regionale des assemblees consulaires d'Afrique centrale, en anticipation sur

la Communaute economique projetee en remplacement de 1'UDEAC.

54. En Afrique de l'Ouest, une etape decisive a ete ngalement franchie avec la

creation en 1972 de la Federation ouest-africaine des cnambres de commerce. Cette

Federation regroups aujourd'hui les chambres de commerce de la presque totalite

des pays de la CEDEAO et continue malgre quelques difficulty naturelles de

parcours (manque de ressources) a faire das progres natabl33. Ainsi qu'il a ete

indique plus haut, elle est devenue partenaire a part entiere de la CEDEAO en

siegeant au sein des structures de cette organisation avec voix consultative. II

faut rappeler egalement que le rapprochement entre les hommes d'affaires des

pays concernes a ete decisif dans pertaihes operations conjointes d'investissement

(SOFAM Dakar. - metallurgie - une cimenterie au Ghana, etc.). ■•-...■

55. Au Nord, a I1Est et.au Sud du continent les contacts entre.chambres

consulaires sont encore sporadiques, la oD ila existent, et assez insignifiants

par ailleurs.
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2. Perspectives

5B. La mise en oeuvre de la strategis africaine pour le developpement et du Plan

d'action de Lagos ne peut etre menee a bien sans 1'acceleration du processus

d'integration au niveau sous-regional et regional et 1'elargissement des espaces -

marches.

57. Des progres notables ont ete arcomplis dans ce domaine avec la naissance

d'organisations d'integration ayant entre autres buts, la liberalisation des

echanges (la CEDEAO a l'ouest, la Zone dsechanges preferentiels (ZEP) a 1'est

et au sud, l'UDEAC et la Communaute economique en gestation en Afrique centrale).

SB. Ce vaste mouvement d'integration doit aboutir vers 1'an 2000 a la creation

d'un marche commun,, Les zones d'integration sous-regionale et le futur marche

commun africain ne se concoivent que comme des instruments au service du develop

pement des §changes entre pays africains.

59. Us ne seront viables que si les oeratsurs economiques du continent affirment

leur volonte de developper leurs echanges et s'ils mettent en place les outils

necessaires pour le developpement de ces echanges. Tout done invite les operateurs

economiques du continent et les chambres consulaires qui les representent a

s'entendre pour oeuvrer a la constitution d'organisatiors^de cooperation, au

moment meme oO les organismes d'integrations politiques et economiques se deploient.

C'est a cette condition sans doute qu'une reelle coordination entre ces organisations

et les milieux economiques des pays africains pourra s'etablir.

BO. Les operateurs economiques ne peuvent ignorer les decisions prises par les

organismes d'integration economiquesj 1'ideal serait, en fait qu'ils participent a la

prise de ces decisions par 1'intermGdiaire de leurs organisations re"gionales et

sous-regionales, et aident a appliquer ces decisions. C'est dans cet ordre d'idees

et dans le cadre general du Plan dJaction de Lagos que se situe l'idee de la

creation d'une Organisation africaine des chambres consulaires, sous la forme d'une

Federation africaine des chambres de commerce. Le projst de statuts ci-joint a

pour but de proposer un cadre juridique possible dforganisation de cette Federation.



ANNEXE I

FROJET DE STATUTS DE LA FEDERATION AFRICAINE

DES CHAMHRHS DE COMMERCE

Les membres de I1 Organisation au iiom de laquclle les presents Statuts

ont ete sigxies,

Rappelan'i; le paragraphs 250, alinea (ii) du Plan d'action de Lagos,

Rappelant en outre les recommandations du premier symposium des

Presidents et Secretaires genuraux des chambres de commerce africaines

pour 1!institution d'une organisation denommee Federation africaine

dos chambres de commerce ont decide par les presentes ce qui suit :

Article 1

Creation

Par les presents Statuts, est institute la Federation africaine des

chambres de commerce (ci—apres denommee "la Federation") qui sera

administree conformement aux dispositions desdrts Statuts,

Article 2

Les objectifs de la Federation sont les suivants :

a) aidor a promouvoir le dcveloppemont oconomique de l'Afrique;

"b) aider au developpement des chainbres de commerce des associations

nationales de chnmhres do commerce' d'induetrior d'agriculturo

do rdricc ct d'r-j?ti^riiatT den orgrxiisncr: dc credit et dc

promotion de 1 • em*uprise' africaine'^

c) favoriser la creation et le renforcement des federation sous—

regionales de chambres de commerce africainesj

d) Servir de lien ontre ses memlores d'une part, et entre ses membres

et les organismes sous—regionaux et regionaux d'autre part, en vue

de 1'integration du Continent africain;

e) assister lee. gouvernements africains en vue d'une plus libre

circulation des personnes, dos services et des biens a travers

I1ensemble du Continent?



f) servir de lien entre ses membres ex d'autres federations de

chanbres de commerce d'outre-mier"

g) assister les gouvemements de la region ot les organisations #

internationales africaines dans la mise en oeuvre de leurs

politiques d!integration economique;

h) encoiirager et promouvoir le renforcement- des echanges commer--

ciaux intra—a,fricains;

i) aider a la creation et au renforcement de ^roupements africains

d'integration economique, ioi_,leino;vfcs d'un marcho commun

africain;

3) formuler et mettre on oeuvre des politiq_ues de formation de

cadres africains en matiere de commer.ce et de finances. ■

■> * •

k) emettre des avis et faire des propositions a 1'intention des ■

gouvemements africains et des organismes internationaux

visant la production et les echanges en Afriquej

l) nrbitrer tous les differends commerciaux pour nutant qu'ils

lui soient soumis: et

m) prendre toutes les mes^res necessaires ou juge^s opportunes

en vue de la realisation des objectifs de la Federation,

Article 3

Q,ualite.de merabre

1, Peuvent devenir membres de la federation toutes les federations, associa

tions et unions nationales ou toutc chambre de commerce nationale ou autre

organisation tenant lieu d'un des organes precites et etablie dans un

pays membre de la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique,

2, Peuvent devenir membres d'honneur :

a) toutes les pcrsonnes ou institutions dont il est question au

paragraphe 2 du present orticle mais dont la competence ou les

ar-tivites, selon le oas, se rattachent aux objectifs, de

la Federation ou coincident avec ces derniers et qui seront

designees pr,.r le Conseilj et
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b) les organises africains d'integration economique ou los organisations

internation.oles que le Conscil designera*

Article, A__

' Obligations d..G.si membres

Tout membre de la Federation est tenu de :
■»

- s'aouitter regulierement de ses cotisntions;

r- respecter les presents Etatuts;

- mettre en oeuvre tout ce qui sera de son ressort en vertu des

presents Statute«

Article 5

Les org;anes de la Federation

Les organes de la Federation sont les suivants S

a) lfAssemblee;

b) le Conseil cl' administration

, c) le Secretariat 5

d) tout autre organe institue dans le cadre des presents Statuts.

Article| .6

L'Assemblae - Comppsitioii. attributions et reunions

1.. L'AssembleG generale qui est l'organe sviprSme de la Federation sera

eonstituee des representants designes par chaque membre de la Federation,

2. L'Assemblee generale est responsable de 1'administration et du con-

tr8le de 1'ensemble de la direction executive de la Federation et elle

doit on partioulier s

l) -elaborer les politiques qui orienteront les activites de la

Federation;



2) examiner et approuver le programme d'activites, le "budget,

les comptes et les rapports d'activites de la Federation^

3) fixer les cotisations annuelles et les autres souscriptions

des membres et des membres d'honneur de la Federation?

4) choisir le sie"ge de la Federation;

5) nommer les membres du Conseil d1administration en conformity

avec les presents Str.tuts^ et

6) assumer d'une maniere generale toute autre tache qui s'averera

necessaire, souhaitable ou opportune en vue de la realisation

des objectifs de la Federation.

3« a) L'Assemblee elit parmi. ses piembres 1g President, lc premier

et le second Vice—Presidents, le Tresorier et le Tresorier

adjoint pour vm mandat. de deux ans. renouvelable;

"b) Pour les elections aux postes precites au present paragraphe,

alinee, 1, I'AssemTDlee devra tenir comptc do la necessite

de maintenir une repartition geographi^ue equitable entre les

membres de la Federation;

c) Tout pays membra elu & l'un des postee precites an present

paragraphe, alinea 1 dosignera un reprcsentant audit poste.

4. Ii'Assembleo generale so rouniro, au moins une fois tous les deux

ans a des dates fixee par lo President de 1'Assernblee qui dirigera les

reunions. Par ailleursT elle tiendra .des sessions extraoddinaires sur

convocation du President ou sur petition signoe de deu:-: tiers des

membres. ■ . .

5. Lorsque pour une raison quelconque lc President est dans lTimpos—.

sibilite d1 assumer les fonctions definies au paragraphe 4 cLu present

article, il sera remplace par le premier Vice—President, le second ou

le troisiome dans cet ordrc, -

6. Chaque membre de 1'Asscmblee a une voix.

7« Le Secretaire general et lcs representants des membres d'honneur

et de la Commission economique pour 1'Afriq.ue participeront auy. sessions

de 1'Assemblee sans droit de vote.



8, Le President de l!Asserrt"blee pcut inviter toute personne ayant des

connaissances et des competences particulieres et dont, a son avis, la

presence serait souhaitalale, a participcr auy reunion? de I'Asseinblee

sans droit de vote,

9, Sous reserve des dispositions Cos presents Statuts, 1'Assei'fblee fixers,

son propre r&glement interieur dans lequel elle docidera notamment de la

date de tenue de ses reunions, du dorouleme:.:t de sgs trnvaux lors des

dites reunions, et par cilleurs, des questions de quorum et de vote.

Article J

Le Bureau de la Federation

1. Los memtores du .Bureau de la Federation sont les suivants :

a) le President;

!b) lo premier, le douxiono ct la troiaiono Vice—Prosideutsr

c) le Tresorier^ et

d) le Tresorier adjoint.

2, Le President, le premier, le deuxieme et le troisieme Vice-President

de l'Asseniblee sont respectivement le President, le premier, le deuxieme

et le troisieme Vice—Presidents de la Federation.

Article 8

Le' Conseil d^administration - Composition, attributions et reunions

1. Le Conseil d1administration regroupe :

a) le President dc la Federation qui est d1office President du Conseil

d(administration;

"b) les autree memiores du Bureau de la Federation;

c) un representaiit de la Commission economique pour 1'Afriquej

d): huit memlDres choisis par l'Assemblee generale a cette fin et

en prenant le soin de maintenir uiae repartition £eographique

equitable entre les memlores de la Federation, Leur mandat

sera de quatro ens ct renouvela'ble :



a condition que le Conseil veille a ce que quatre des hurts

premiers elus soieni rempl-cec a la fin des deux premieres

annecs 5

e) un membre de lr,- Federation choisi par l'Assemblee parmi ceux, du pays

siege de la. Federation;

f) les Presidents dec federations sous-regionales de chcuribres de commerce

(les sous-regions etaait celles definies pnr la Commission economise

pour l'Afrique), 1?. ou do telles organisations existent, ou toute

persorme designee par le President de la Federation apres les

consultations noceseaires, la il n'existe pas do federations sous-

regionales de chancres, de . commerce:

g) les pays et or,<?,?iiisations cooperant avec la Federation en vertu des

dispositions Co 1'Article 12 des presents Statuts et choisis par le

Conseil d'adj-iinistration*

2. Les mernbres de la Federation itientionnes auy alineas (d) -et (e) du paragraphe 1

du present article designeront leurs representantc au Conseil d'administration.

3. Le Secretaire general de la Federation et les mernbres du Conseil d'adminis-trev-

tion men-tionnes cjux. alineas (f) et (g) du paxagraphe 1 du present article parti-

ciperont atcc reunions du Conseil d'administration sans uroit de vote,

4. Sous la direction do 1'AssemMee, le Conseil doit :

a) soumettre ?. 1'approbation de 1'Assemblee le programme d'activite, le

budget et 1'etat des comptes de la Federation;

Td) presenter t 1'Asseroble.e .des rapports sur l'.avancement des activites de

la Federation et sur la mise en oeuvre des politiq_ucsf

c) orienter le Secretaire genernl dans ses fonctions;

d) proposer a 1'approbation dc 1'Asseir.blee le montant des cotisatione

des memloreE et des membres d'honneur;

e) approuver les regies dc conduite des activites financieres, adminis-

tratives et nutres de la Federation;

f) approuver l'etablisscniont de relations entre la Federation et les

Etats ct organisations cooperant avoc elle en vertu des dispositions

de 1'Article 12 des presents Statute, mobiliser et aider les pays

membres a mobiliser une assistance aupres de ceo Etatc ct organi

sations:



g) choisir les commissnires aux comptes de la Federation;

h) coordonner lee activitcs des organes de la Federation;

i) instituer les comixes qu'il jugera necessaires:

j) nommer les Secretaire general et les autrcs membres du personnel

de la Federation;

k) faire des propositions a l'Assemblec sur le reglement des differ

rends commerciaux en Afrique qui seront sounds a la Federation

conformement aux dispositions des presents Statuts;

l) remplir toutes Ice autres fonctions qui lui seront' coi,fiees dans

In, suite des presents Statuts.

5, te Conseil d1n&ninistration pout confier 1'une queloonque des taches

mentionnees au paragraphe 4 des presents Statuts au President de la

Federation, a dfautres membrcs du Bureau de In, Federation ou a toute

autre personne qu'elle jugera oompetente,

6, Le- Conseil d1administration sc reunira une fois par an ou chaque fois

que cela sera necessairc pour la bonne execution de see taches,

7, Conformement aux dispositions dos presents Statuts, le Conseil d1adminis

tration adoptera son propre rcgleinent interieur, pour notamment la tenue de

see reunions; la conduite de ses activitesr et d'autrec fois, adoptera son

quorum et ses procedures de vote.

Article. 3_

Le SQcretairc general

l.# -te -Seoretaire general est .nomme pour Ltaie--p^riode de trois ans renouvela'Dle.,

2, Le Secretaire general est responsable du secretariat de la Federation et

doit t

a) se charger de I'expedition des affaires financieres et adminlstratives

de la Federation sous 1?. 'direction du Conseil d1 administration;

"b) effectuer les etudes et les recherches portant sur les objectifs de la

Federation sur demande du Conseil d!administration;
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c) se tenir continuellement au courp.nt des evenements recents qui d!une

maniero genorale ont un rapport avec les objcctifB de la Federation,

et en informer lee medbres;

d) proposer au Conseil cVadministration lo programme d'actiyites et le

budget de la Federation'

g) soumettre au Conseil &*administration I'cb-t des cornptes do la Fede

ration?

v:.

f) preparcr des rapports pjmuels sur les activites de la Federation et

les soToinottre au Conseil &'administration;-

g) soumettre a 1'approbation du Conscil d1 rxbninistration des projets des

regies de conduites des activites financiores, administratives et autres

de la Federation;

h) mettro en application les decisions des organes de la Federation:

i) assumer les fonctions de Secretaire pour les orgones de la Federation

et leur fournir des services de secretariat"

j) assurer toutc autrc fonction cue lui pourrait lui confior le Conseil

d1administration,

3, Dans 1'cxercice de leurs fonctions, le Secretaire, general et les membres

du secretariat no devront rccevoir des instructions d'aucun membre de la

Federation ni d'aucune autre autorite etrangere b, la Federation. II devront

se garder de prendre une attitude quelconque pouvant avoir des repercussions

sur leur position en tant que fonctionnairos internationaux. no relevant que

la Federation.

Commission du dcvelppgement economique et de. la prprnotion des _echanges

intra—afrj oains

14 Par les presents Statuts est instituee i-, ConraiGsion du devcloppompnt'

economique et de la promotion des echanges intra-africains denommee dans le

present -article "la' Commission". Elle regroupe lui expert de chaque pays

dans, lequel les membres C-.c la Federation menent des activites. Us sont

nomrnes par le Conseil d'aclministration sur recommendation des membres qui

menent 'ces activites dons lo pays en question.
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2# La Commission se reunit uiio fois l'an juste avant 1-?, reunion annuelle du

Conseil d'administration et fait des recommandations a cg dernier sur Igs

questions touchant dHine maniore particuliore les objectifs-de la Federation,

a savoir :

a) la realisation dc I7integration economique en Afriquc?

b) les cchanges i:itra~-africainsj

c) los investissements ctrangers ct locaux en Afrique;

d) les politiques dans des secteurs economiques donnes en Afrique.

3. Sur la dememde du Conseil d'adrninistration, la Commission effeotuera

des etudes et des analyses sur les 6enrages coinmerciau:. ct le developpement

economique en Afrique*

Article^ll

Relations avec la CpmmissiQn.ecouomiquo pour I1Afrique

1. La Federation menera ses activites sous les auspices do la Commission

economique des Nations Unics pour 1'Afrique et dans l'accomplisscment de

ses taches, elle 5ta"blira et maintienJxa des relations solides et etroites

■avec cette organisation,

2, Le Conseil d".administration pourra ch?.rger la Commission economique pour

1'Afrique :

a) do collector lee cotisatious des memljrcs et des membres d'honneur
de la F'Jders/tion et d:en teuir la i

b) de mobiliser 1'assistance des Etats et organisations coopernnt avec
en vue do 1'execution des projets approuves et de jouer la role

cL'organisrnc d'.execution dans la ccuilr.c .des pro jets pour lesquels elle

aura roussi a ootenir 1'assistance desdits Etats et orgojiisations.

3. La Commission economique pour 1'Afrique informera 1'Assem'blee ct le

Conseil d'administration des cotisations vorsees et de 1'assistance regue

ainsi que des demarches entreprises en vertu des dispositions du paragraphs 2

du present Article.
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Etatsi eti organisations^ cooperant aveci lr, Federation

Sur decision du Conseil d'administration, la Federation etablira des relations

avec les Etats et organisations souhaitan'o l'assister dans la realisation de ses

objectifs.

Article[ 13

Ressources finanoiere£

Les ressources financieres de 1^, Federation proviendront des cotisations des

membres et des membres d'honneur, d'interets, dc prc*ts, do dons, de legs et

d'autres donations ainsi quo des revenue tires des activites de la Federation.

Les dons, le legs et donations seror.t acceptos sur approbation du Conseil

d1administration et conformement auz dispositions pertinentes des regies de

gestion financicre de In, Federation,

Articles 14

Tous les pays africainc dens lesquels d'autres institutions de la Federation

auront leur siege s'engagent a accorder ^ la Federation la capacite et 1'autori—

sation lui permettant en taut quo corps constitue, avec droit de succession

perpotuel, d'acquerir, d.1 exploiter, de gerer et cVutilxser des terrains et

autres proprietes, de conclure des contrats, de. poursuivre et d'etre poursuivie

en justice a son propre nom et de s'acquiter de toutes les taches qu'elle doit

assumer en vertu des presents Statuts; a cette fin, le Secretaire general

concluru les accords neoessairos ;-\vec les raitorites concerneos.

Article 15

Retrcit et ports de la qualitc de membre

1. Tout mem'bre et tout mem^re d'honneur peut sc retircr de la Federation a

n'importe quel moment apres cinq, ans a compter de la date a laquelle il y a

ete admis, apres en avoir inforrne le Secretaire general par ecrit. Ce dernier

en informera tous les autres membres et le Secretaire e^iecutif de la

Commission economiquo pour I'Afriaue,



2» Le retrait entre en vigueur un vn apres In dato cle reception de I1 avis de

retrr.it par lc Secretaire general :

Sous reserve quo tout membre ou membre d'hormeur s'etant retire

de lc, Federation est tenu neanmoins cle s'acquiter de tous ses

engagements financiers vis—a~vis de Id, Federation, y compris

des contributions de toute 1'rmnee au cours de laquelle 1'avis

de retrait prendra effet.

3. L'Assemblee pern; decider a la majorite des deux tiers de ses membres de

suspendre ou de radier un membre ou un membre d'honneur de la Federation qui,

malgre les rappels recus, ne se sera pas acquito do ses engagements financiers

pendant une periode de trois anneee consecutive^, aura nanquo a d'aatres

obligations definies done le cadre des presents S't^tute, ou aura deroge aux

decisions de 1'Assemblee ou du Conseil d'administration. La decision de

suspension d'un membre ou d'un membre d'honnnur de la Federation est levee

sur decision do 1'Assemblee prise ?. la, memo majorite,

4* La suspension d'un membre ou d'un membre d'honneur n'exempte pas ce

dernier des engagements financiers qu'ilaura contractos cvant la prise

de 1?. decision, sauf si 1'Assomblee en decide autrernent,

5« Le Secretaire general informcra tous les autres menures de la Federation

et le Secretaire executif de la Commission economique pour 1'Afrique do toute

decision de suspension ou dc radiation d'un membre ou d'un membre d'honneur.

Article 16

Amendements

1. Les pjnendements aux presents Statuts seront decides par 1'Assemblee h la

majorite des deux tiers des mernbres de la Federation.

2. L'Assemblec n'examiner?. aucune proposition d'ajnendement des presents

Statuts si celle—ci n'n, tite transmise a tous lee membres au moins trois

mois ?, 1'avance,

3. L'Assemblee decide de la (late d'entree en vigueur d'un amendement.

Article 1?

Re^lement des differends

Tout differend eventuel entre des membres de la Federation sur 1'interpreta

tion ou 1*application des dispositions des presents Statuts sera regie a

I1amiable grace a un accord signe par les parties conoernees elles—memes. En

cas d! impasse| l'unc des p.arties s'en rcKrora au Conseil d'administration

dont la decision serr, definitive.



Article, .1.8

Entree en vi.CT.eur

1. Les presents Statuts entreront en vigueur apres signature par douze des

organisations mentionnccs a lfarticle 3 paragraphs 1, alinea 1 des presents

Statuts a condition que ces dernieres soient dano douze pays differents

memoes de la Commission economise des Nations Unics pour 1'Afrique.

2. Jusqu'au moment de la date d1entree .en vigueur, les presents Statuts

soront ouverts a la signature au cabinet du Secretaire executif de la

Commission economique den Nations Unics pour 1'Afrique.

3. Toute organisation pouvant pretendre a la qualite de membre et

desirant adherer a la Federation au lendemain de la date d'entree en

vigucur des presents Statuts pourra deposer ses instruments d'adhesion

aupres des depositaires _u.es presents Statuts, conformement aux decisions

du Conseil d'administration.

Article 19.

Dispositions transitoire.s

Depositai res

1. Les presents Statuts dont les versions frangaise et anglaise seront

au meme titre les documents authentiques, ainsi que tous les instruments

d'adhesion seront deposes aupres du 'Secretaire executif de la Commission

economique pour 1'Afrique.

2. Le Secretaire exocufcif de la Commission oconomique pour 1'Afrique doit :

a) notifier tous les memoes de la Federation de la date d'entree en

vigueur des presents Statute-

b) transmettre des copies cortifiees des presents Statuts h tous les

merrfbres de la Federation:

c) informer tous les membres de la Federation des dates dc depSt

des instruments de rp.tificc.tion;

d) informer tous les Etats membres de la date d'entree en vigueur de

tout amendement apporte Hux ■present's' Statuts^
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informer tous les Stats mem"bres de toute demission, suspension ou

levee de suspension ou radiation d'un memiorc decidee conformement

aux dispositions de I1article 15 des presents Stntuts.

transitoire

1* En attendant quo la Federation decide de la localisation de son

secretariat, la Commission economique dos Nations Unies pour l'Afrique

assumera lc role de secretariat provisoire de la Federation^

2O Des que les presents Stcvbuts entreront en vigoiour, le Secretaire

executif de la Commission econ.omiq.ue pour I'Afriquo convoquera la

premiere reunion de l'Assemclee* .?n foi de oLuoi, les soussignes, dument

mandates par les organisations qu'ils representent, ont eigne les

presents Statuts aux dates mentionnees on "bas de ieurs signatures.




